
 1 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

DU 24 JUIN 2008 
 
 
 
L'an deux mille huit, le vingt quatre juin à vingt heures trente, le Conseil Municipal, dûment 
convoqué par Monsieur le Maire le 18 juin 2008, s'est assemblé au lieu ordinaire de ses séances 
sous la présidence de Monsieur Frédérik BERNARD, Maire. 
 
ETAIENT PRESENTS : Mme VINAY  M. BERTRAND  Melle WOELFLE  Mme AUBIN 
M. HEDRICH  Mme de VAUCOULEURS  M. BOUZNADA  Mme METZGER M. 
ALLAOUCHICHE Mme CHIGNAC  M. DUQUESNE  M. RABEH  M. PASQUIER  Mme RODDIER  
M. LETELLIER  M. MARY  Mme DRACOULI  Mme COULON  M. DEBUS  Mme BERKANI  Mme 
BAS Mme HELIOT  Mme PENSIVY  Mme MERLIER  M. MEHAY  Mme SKAJENNIKOFF 
M. MASDEU-ARUS  Melle DOMONT  Mme DOMERGUE  M. BLOCH  Mme XOLIN 
M. BIHANNIC  Mme DELAROUZÉE  M. MONNIER. 
 
EXCUSES : M. LOBJEOIS  M. MARIETTE  M. MOREAU  M. RAYNAL. 
 
ONT DONNE POUVOIR : M. LOBJEOIS à M. MARY  M. MARIETTE à M. BERTRAND 
M. MOREAU à Mme AUBIN  M. RAYNAL à Mme XOLIN. 
 
SECRETAIRE : Mme VINAY. 
 
Pour l'examen et le vote des délibérations n° 1 à 15, M. ALLAOUCHICHE et Melle DOMONT 
étaient absents, excusés, et M. BLOCH avait donné pouvoir à M. MONNIER. 
 
Les membres présents forment la majorité des membres du Conseil en exercice, lesquels sont au 
nombre de trente neuf. 

- - - - - 
 

 
Madame VINAY est désignée comme secrétaire de séance. 
 
Monsieur le Maire procède à l'appel nominal. Le quorum étant atteint, la séance est déclarée 
ouverte. 
 
Le procès-verbal de la séance du 29 mai 2008 est approuvé à l'unanimité des présents. 
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Monsieur le Maire rend compte des décisions prises entre le 24/4/2008 et le 17/6/2008 en vertu 
de la délégation donnée par le Conseil municipal (délibérations n°s 3 et 4 du 4 avril 2008 - 
articles L. 2122-22 et L. 2122-23 du Code général des collectivités territoriales)  
 
Il est ensuite procédé à l'examen des délibérations inscrites à l'ordre du jour : 
 
1°) BUDGET PRINCIPAL - M 14 - COMPTE DE GESTION 2007. 
 
Ce document est approuvé à l'unanimité des présents. 
 
2°) BUDGET EAU ET ASSAINISSEMENT - M 49 - COMPTE DE GESTION 2007. 
 
Ce document est approuvé à l'unanimité des présents. 
 
3°) BUDGET DES OPERATIONS SOUMISES A TVA - COMPTE DE GESTION 2007. 
 
Ce document est approuvé à l'unanimité des présents. 
 
4°) BUDGET PRINCIPAL - M 14 - COMPTE ADMINISTRATIF 2007 : RESULTATS. 
 
Ce document est approuvé à l'unanimité des votants, moins une non participation au vote, 
M. MASDEU-ARUS, sorti de la salle. 
 
5°) BUDGET EAU ET ASSAINISSEMENT - M 49 - COMPTE ADMINISTRATIF 2007 : 
RESULTATS. 
 
Ce document est approuvé à l'unanimité des votants, moins une non participation au vote, 
M. MASDEU-ARUS, sorti de la salle. 
 
6°) BUDGET DES OPERATIONS SOUMISES A TVA - COMPTE ADMINISTRATIF 
2007 : RESULTATS. 
 
Ce document est approuvé à l'unanimité des votants, moins une non participation au vote, 
M. MASDEU-ARUS, sorti de la salle. 
 
7°) BUDGET PRINCIPAL - M 14 - COMPTE ADMINISTRATIF 2007 : AFFECTATION 
DES RESULTATS. 
 
Cette délibération est approuvée à l'unanimité des présents. 
 
8°) BUDGET EAU ET ASSAINISSEMENT - M 49 - COMPTE ADMINISTRATIF 2007 : 
AFFECTATION DES RESULTATS. 
 
Cette délibération est approuvée à l'unanimité des présents. 
 
9°) BUDGET DES OPERATIONS SOUMISES A TVA - COMPTE ADMINISTRATIF 
2007 : AFFECTATION DU RESULTAT. 
 
Cette délibération est approuvée à l'unanimité des présents. 
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10°) BUDGET SUPPLEMENTAIRE 2008 - BUDGET PRINCIPAL M 14 - VOTE PAR 
NATURE. 
Ce document est approuvé à la majorité des présents, moins 8 abstentions : Mme DOMERGUE, 
M. BLOCH, Mme DELAROUZÉE, M. MASDEU-ARUS, M. MONNIER, M. BIHANNIC, 
M. RAYNAL, Mme XOLIN. 
 
11°) BUDGET SUPPLEMENTAIRE 2008 - BUDGET ANNEXE DE L'EAU ET DE 
L'ASSAINISSEMENT M 49. 
 
Ce document est approuvé à l'unanimité des présents. 
 
12°) BUDGET SUPPLEMENTAIRE 2008 - BUDGET ANNEXE DES SERVICES 
ASSUJETTIS A TVA. 
 
Ce document est approuvé à l'unanimité des présents. 
 
13°) BUDGET SUPPLEMENTAIRE 2008 - CENTRE COMMUNAL D'ACTION 
SOCIALE DE POISSY - SUBVENTION A VERSER DANS LE CADRE DU CONTRAT 
URBAIN DE COHESION SOCIALE (C.U.C.S.). 
 
Délibération approuvée à l'unanimité des votants, moins 8 non participation au vote : 
M. BERNARD, M. BOUZNADA, Mme METZGER, M. LOBJEOIS, Mme HELIOT, 
M. LETELLIER, M. RABEH, Mme DELAROUZÉE. 
 
14°) BUDGET SUPPLEMENTAIRE 2008 - CONSERVATOIRE DE MUSIQUE ET DE 
DANSE DE POISSY - SUBVENTION EXCEPTIONNELLE A L'OCCASION DU 
CENTENAIRE DE LA NAISSANCE D'OLIVIER MESSIAEN. 
 
Délibération approuvée à l'unanimité des votants, moins 5 non participation au vote : 
Mme VINAY, Mme AUBIN, Mme CHIGNAC, Mme HELIOT, M. DEBUS. 
 
15°) BUDGET SUPPLEMENTAIRE 2008 - JUDO / JU-JITSU CLUB DE POISSY - 
AVANCE SUR SUBVENTION 2009 A L'OCCASION DU 60EME ANNIVERSAIRE DU 
CLUB. 
 
Délibération approuvée à l'unanimité des présents. 
 
16°) BUDGET SUPPLEMENTAIRE 2008 - ADMISSION EN NON-VALEUR DES 
CREANCES IRRECOUVRABLES SUITE AUX AVANCES EN GARANTIES 
D'EMPRUNTS A L'AMICALE SPORTIVE DE POISSY, SECTION FOOTBALL ET 
SECTION BASKET - CLOTURE COMPTABLE DU COMPTE 2761. 
 
Délibération approuvée à l'unanimité des présents. 
 
17°) EXERCICE 2008 - ADMISSION EN NON-VALEUR DE PRODUITS 
IRRECOUVRABLES - BUDGET PRINCIPAL. 
 
Délibération approuvée à l'unanimité des présents. 
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18°) EXERCICE 2008 - CESSION A LA SEMAP SAINT-LOUIS DES TITRES DE LA 
SAIEM DETENUS PAR LA VILLE DE POISSY - RESULTAT DE LA FUSION - 
ABSORPTION DES DEUX SOCIETES D'ECONOMIE MIXTE ET TRANSFERT DE 
GARANTIE D'EMPRUNT. 
 
Délibération approuvée à l'unanimité des votants, moins 3 non participation au vote : 
M. BERNARD, M. BERTRAND, M. DUQUESNE. 
 
19°) AVENANT N° 1 A LA CONVENTION D'OBJECTIFS ET DE MOYENS 
RELATIVE A LA SEMAP SAINT-LOUIS DU 29 MAI 2006. 
 
Délibération approuvée à la majorité des votants, moins 9 abstentions : Mme DOMERGUE, 
M. BLOCH, Mme DELAROUZÉE, M. MASDEU-ARUS, M. MONNIER, M. BIHANNIC, 
Melle DOMONT, M. RAYNAL, Mme XOLIN, et 3 non participation au vote : M. BERNARD, 
M. BERTRAND, M. DUQUESNE. 
 
20°) SIGNATURE DE LA CONVENTION REGIONALE DE RENOUVELLEMENT 
URBAIN POUR LES QUARTIERS "LA COUDRAIE", "BEAUREGARD" ET "SAINT-
EXUPERY". 
 
Délibération approuvée à l'unanimité des présents. 
 
21°) RESULTAT DE LA PROCEDURE ADAPTEE RELATIVE A LA REALISATION 
D'UN AUDIT SUR LA SITUATION FINANCIERE, ADMINISTRATIVE ET 
JURIDIQUE DE LA VILLE DE POISSY ET D'UNE PROSPECTIVE DE DEBUT DE 
MANDAT. 
 
Délibération approuvée à l'unanimité des présents. 
 
22°) AUTORISATION DE LANCER UN APPEL D'OFFRES OUVERT EUROPEEN ET 
DE SIGNER LES MARCHES DE SERVICES POUR LA SOUSCRIPTION ET LA 
GESTION D'UN CONTRAT D'ASSURANCE FLOTTE AUTOMOBILE POUR LES 
VEHICULES DE LA VILLE DE POISSY. 
 
Délibération approuvée à l'unanimité des présents. 
 
23°) AUTORISATION DE SIGNER LES MARCHES RELATIFS A L'ACQUISITION 
DE VEHICULES POUR LES SERVICES DE LA VILLE DE POISSY (7 LOTS). 
 
Délibération approuvée à l'unanimité des présents. 
 
24°) FIXATION DE LA PARTICIPATION FINANCIERE POUR MISE A 
DISPOSITION DE LOCAUX ET D'EQUIPEMENTS COMMUNAUX. 
 
Délibération approuvée à l'unanimité des présents. 
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25°) REVISION DES TARIFS PUBLICS APPLICABLES A LA MEDIATHEQUE 
CHRISTINE-DE-PIZAN ET A LA BIBLIOTHEQUE ANDRE-MALRAUX. 
 
Délibération approuvée à l'unanimité des présents. 
 
26°) FIXATION DES TARIFS DE LA RESTAURATION MUNICIPALE ET DES 
TARIFS DE LA CARTE FARANDOLE - ANNEE SCOLAIRE 2008/2009. 
 
Délibération approuvée à l'unanimité des présents. 
 
27°) PARTICIPATION DES FAMILLES AUX ETUDES SURVEILLEES ET A 
L'ACCUEIL PERISCOLAIRE EN ELEMENTAIRE - ANNEE SCOLAIRE 2008/2009. 
 
Délibération approuvée à l'unanimité des présents. 
 
28°) PARTICIPATION DES FAMILLES AUX ACCUEILS DE LOISIRS MATERNELS 
ET PRIMAIRE DE LA MAISON DE L'ENFANCE - ANNEE SCOLAIRE 2008/2009. 
 
Délibération approuvée à l'unanimité des présents. 
 
29°) PARTICIPATION DES FAMILLES A L'ECOLE DES SCIENCES ET 
TECHNIQUES (EDSET) - ANNEE SCOLAIRE 2008/2009. 
 
Délibération approuvée à l'unanimité des présents. 
 
30°) SIGNATURE DE L'AVENANT N° 7 A LA PROMESSE SYNALLAGMATIQUE DE 
VENTE D'UN ENSEMBLE DE PARCELLES PAR LA VILLE POUR LA 
REALISATION D'UN ESPACE DE CULTURE, DE LOISIRS ET DE COMMERCES. 
 
Délibération approuvée à l'unanimité des présents. 
 
31°) BILAN DES ACQUISITIONS ET DES CESSIONS EFFECTUEES PAR LA VILLE 
DE POISSY POUR L'ANNEE 2007. 
 
Délibération approuvée à l'unanimité des présents. 
 
32°) CESSION D'UN APPARTEMENT DE TYPE F2 (LOT 176 C) SIS 1 RUE DU 
11 NOVEMBRE 1918, DANS UN IMMEUBLE CADASTRE AT N° 973. 
 
Délibération approuvée à l'unanimité des présents. 
 
33°) CESSION D'UN APPARTEMENT DE TYPE F2 (LOT 205 D) SIS 11 RUE DU 
11 NOVEMBRE 1918, DANS UN IMMEUBLE CADASTRE AT N° 973. 
 
Délibération approuvée à l'unanimité des présents. 
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34°) ENGAGEMENT DE LA VILLE DE POISSY POUR LA REALISATION D'UNE 
AIRE D'ACCUEIL INTERCOMMUNALE DES GENS DU VOYAGE.  
 
Délibération approuvée à la majorité des présents, moins une voix contre : M. DEBUS. 
 
35°) LANCEMENT DE LA DEMARCHE "AGENDA 21". 
 
Délibération approuvée à l'unanimité des présents. 
 
36°) AUTORISATION DE DEPOT DE PERMIS DE CONSTRUIRE POUR UN 
BATIMENT DANS L'ENCEINTE DE L'ECOLE LA BRUYERE. 
 
Délibération approuvée à l'unanimité des présents. 
 
37°) SIGNATURE DES AVENANTS A CERTAINS MARCHES POUR DIVERS 
TRAVAUX DANS LES BATIMENTS COMMUNAUX. 
 
Délibération approuvée à l'unanimité des présents. 
 
38°) SIGNATURE D'AVENANTS AUX MARCHES DE TELEPHONIE. 
 
Délibération approuvée à l'unanimité des présents. 
 
39°) CONVENTION AVEC LE SYNDICAT INTERCOMMUNAL 
D'ASSAINISSEMENT DE LA REGION DE L'HAUTIL POUR LA MAITRISE 
D'ŒUVRE ET LA REALISATION DES TRAVAUX DE MISE A NIVEAU DU 
DEVERSOIR D'ORAGE DE LA RUE DES ŒILLETS (DO7) ET LE RENFORCEMENT 
DE SON COLLECTEUR D'ASSAINISSEMENT AVAL, AVENUE BLANCHE DE 
CASTILLE. 
 
Délibération approuvée à l'unanimité des présents. 
 
40°) EQUIPEMENT DE LA ZONE DU TECHNOPARC EN INFRASTRUCTURES DE 
TELECOMMUNICATION EN HAUT DEBIT ET TRES HAUT DEBIT PAR LE 
CONSEIL GENERAL. 
 
Délibération approuvée à l'unanimité des présents. 
 
41°) MODIFICATION DES DECRETS DE CREATION DE L'ETABLISSEMENT 
PUBLIC FONCIER D'ILE-DE-FRANCE ET DE L'ETABLISSEMENT PUBLIC 
FONCIER DES YVELINES. 
 
Délibération approuvée à l'unanimité des présents. 
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42°) CONVENTIONS DE PARTENARIAT POUR LA POURSUITE DE LA 
PARTICIPATION A UN DOCUMENT COMMUN DE DIFFUSION DE 
L'INFORMATION CULTURELLE. 
 
Délibération approuvée à l'unanimité des présents. 
 
43°) APPROBATION DU REGLEMENT INTERIEUR DES ACTIVITES PHYSIQUES 
ET ARTISTIQUES DU SERVICE DE L'ANIMATION DES AINES. 
 
Délibération approuvée à l'unanimité des présents. 
 
44°) FIXATION DES PARTICIPATIONS DEMANDEES AUX BENEFICIAIRES POUR 
LES ACTIVITES PHYSIQUES ET ARTISTIQUES DU SERVICE DE L'ANIMATION 
DES AINES. 
 
Délibération approuvée à l'unanimité des présents. 
 
45°) APPROBATION DE L'AVENANT N° 1 AU REGLEMENT DE 
FONCTIONNEMENT DESTINE AUX USAGERS DE L'ACCUEIL COLLECTIF DU 
MULTI ACCUEIL "GRAINE D'ETOILE". 
 
Délibération approuvée à l'unanimité des présents. 
 
46°) REPARTITION DE COMPETENCES VILLE / C.C.A.S. - TRANSFERT DE 
PERSONNELS - MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS; 
 
Délibération approuvée à l'unanimité des votants, moins 9 non participation au vote : 
M. BERNARD, M. BOUZNADA, Mme METZGER, M. LOBJEOIS, Mme HELIOT, 
M. LETELLIER, M. RABEH, Mme DELAROUZÉE, Melle DOMONT. 
 
47°) MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS : CREATION DE POSTES DE 
REFERENTS D'EQUIPE DE SURVEILLANTS DE CANTINE ET D'AGENTS DE 
CHAUFFE. 
 
Délibération approuvée à l'unanimité des présents. 
 
48°) DEMANDE DE DEROGATION AU REPOS HEBDOMADAIRE DU DIMANCHE 
MATIN PRESENTEE PAR LA SOCIETE NATALYS. 
 
Délibération approuvée à la majorité des présents, moins 6 abstentions : Mme AUBIN, 
M. HEDRICH, M. MOREAU, Mme HELIOT, M. PASQUIER, M. MEHAY. 
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49°) DEMANDE DE SUBVENTION AU CONSEIL REGIONAL D'ILE-DE-FRANCE : 
ANIMATION SOCIALE DES QUARTIERS. 
 
Conformément à l'article L. 2121-12 du Code général des collectivités territoriales, le Conseil 
municipal, à l'unanimité, donne son accord pour procéder à l'examen de cette délibération qui a 
été transmise le 20 juin 2008. 
 
Délibération approuvée à l'unanimité des présents. 
 

---------- 
 
 
 

Le présent compte rendu est affiché le 3 juillet 2008. 
 
 
 
 
        Le Maire, 
 
 
 
 
 

       Frédérik BERNARD 


